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Remerciements à tous les arbitres de Ligue ou Fédéraux qui ont permis le bon 
déroulement des compétitions disputées dans la Ligue et qui ont répondu 
favorablement à mes nombreuses convocations. 

Merci à l’engagement des instructeurs arbitres, chargés de la formation et de 
l’évaluation d’arbitres qui ont œuvré ou qui vont s’y atteler la prochaine saison. 

28 finales de Ligue Carambole 

En individuels, 5 Championnats de France et 2 TN ont été couverts cette année. 

La Commission a tardé à se mettre en place compte tenu des élections Ligue fin 
2024. De surcroit la Commission Nationale était dans le même cas et les directives 
sont parvenues tard aux Ligues. 

Fait important, le carnet ou fiche informatique du suivi des arbitres est supprimé. 
C’est plutôt une bonne chose car peu renseignait complétait leurs arbitrages et s’était 
une grosse charge de travail pour les Ligues. 

En revanche, il est préconisé de mentionner le nom des arbitres sur chacun des 
matchs sur le site de saisie FFB. Cela d’avoir une feuille de match plus complète, 
cela avait été demandée à la FFB, valorisant aussi les arbitres qui arbitrent. Cette 
préconisation n’est pas bloquante.  

A partir des états de la FFB, les grades d’arbitres à échéance du 1 septembre 2024 
ont été renouvelés après information auprès d’eux ou des clubs d’appartenance.  

Il en sera de même cette année. 

Les arbitres instructeurs validés par la FFB en Carambole sont Christine Vérès, 
Georges Gounel, Jonathan Montel, Bernard Jannin, François Di Léo (Quilles), 
Claude Muller d’Erstein est en cours d’habilitation. 

2 formations arbitrages ont été menées, une dans les Vosges par Christine Vérès, 
une dans l’Aube par Georges Gounel. D’autres départements sont tournés vers une 
formation en début de saison 2025 2026. 

L’objectif était d’évaluer les arbitres lors de finales de France pour accéder au grade 
fédéral. 

Accèdent à ce grade : François Emmanuel JDS, Henry Michel JDS. Robert Meier, 
ancien arbitre, retrouve son grade d’arbitre fédéral en JDS et 3B. 

Minimum Arbitres de Ligue, en cours de nomination par la FFB Pouvant accéder à 
fédéral : Bagnon David JDS et 3B, Creusat Valérie 3B, Muller Claude JDS et 3B, 
Lucquin Jean-Michel Quilles, Delorme Christophe Quilles, Valentin Gilles JDS 3B, 
Godefroy Guerric JDS 3B. 



Arbitres de Ligue : Barbier Anne JDS, Bultel Pierre-Jean JDS 3B, Decauchy Bernard 
JDS. 

 Les frais de ces suivis entrent dans le budget formation. 

Les dispositions financières prévoient aussi les modalités de défraiements 

Il faut aussi rappeler que les arbitres sons soumis à la Charte d’Ethique et de 
Déontologie, qu’à ce titre ils sont soumis au dispositif d’honorabilité renseigné par 
leur club. 

6 licenciés ont aussi passé la partie réglementaire FFB, la formation pratique et 
l’évaluation du grade seront effectués à partir du mois d’octobre 2025. 

D’autres candidats sont également à régulariser. 

L’objectif est de réaliser ces formations et évaluations dans chacun de leur 
département pour réduire le déplacement et les frais  

En carambole, la Ligue Grand Est de Billard compte actuellement, en tenant compte 
des nominations officielles en cours 

 

- 1 arbitre CEB JDS 3B 

- 84 arbitres fédéraux carambole JDS 

- 81 arbitres fédéraux carambole 3 Bandes 

- 02 arbitres fédéraux carambole Artistique 

- 09 arbitres fédéraux carambole Quilles 

- 01 arbitre fédéral blackball  

- 02 arbitres fédéraux snooker 

- 60 arbitres de ligue carambole JDS dont 4 en demande fédéral 

- 56 arbitres de ligue carambole 3 Bandes dont 4 en demande fédéral 

- 04 arbitres de ligue carambole Quilles dont 2 en demande fédéral 

- 04 arbitres département carambole JDS 

 

Pour la prochaine saison, nécessité de renouveler, former le corps arbitral quasiment 
dans tous les départements et particulièrement en Quilles nettement sous représenté 
compte tenu des compétitions régionales et nationales. Le Billard à Poches est aussi 
concerné, des formations pourront avoir lieu si la demande est exprimée.  

 


